
VILLE D'AUBAGNE

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez demander à la police municipale de surveiller vot
re domicile.

Des patrouilles sont alors organisées par les forces de l'ordre.Vous serez prévenu en cas d'anomalie (tentatives d'e
ffractions, effractions, cambriolages).

Il convient de remplir le formulaire en ligne sur mesdemarches.aubagne.fr   au moins 2 jours avant votre départ.

 

Opération tranquillité vacances

 EN 1 CLIC

.

https://www.aubagne.fr/agenda-133.html
https://www.aubagne.fr/annuaires-de-batiments-structures/annuaire-des-associations/cartographie-des-associations-139.html
https://www.aubagne.fr/actualites-109.html
https://www.aubagne.fr/air.html
https://www.facebook.com/aubagne.fr/
https://twitter.com/villedaubagne
https://www.instagram.com/villedaubagne
https://www.youtube.com/user/villedaubagne
http://mesdemarches.aubagne.fr
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